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La liberté de panorama : entre brouillard 
et poudre aux yeux(1)

Julien Cabay, chargé de recherches du Fonds National de la Recherche Scientifique 
(F.R.S.-FNRS), professeur à l’Université libre de Bruxelles (U.L.B.), chargé de 
cours à l’Université de Liège (ULiège)

1. Par une loi du 27  juin 2016 «modiiant le 
Code de droit économique en vue de l’introduction 
de la liberté de panorama»(2), la Chambre des repré-
sentants a introduit dans le Code de droit écono-
mique (C.D.E.) ladite liberté aux termes d’un nouvel 
article  XI.190, 2°/1 qui autorise «la reproduction 
et la communication au public d’œuvres d’art plas-
tique, graphique ou architectural destinées à être 
placées de façon permanente dans des lieux publics, 
pour autant qu’il s’agisse de la reproduction ou de la 
communication de l’œuvre telle qu’elle s’y trouve et 
que cette reproduction ou communication ne porte 
pas atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ni ne 
cause un préjudice injustiié aux intérêts légitimes 
de l’auteur».

2. Un auteur s’est déjà essayé à en tracer les 
contours(3). Nous nous permettons d’y renvoyer le 
lecteur, dès lors que le propos que l’on tiendra ici se 

situe en amont. Ainsi que nous l’avons écrit par ail-
leurs, nous souscrivons entièrement au but poursuivi 
par la loi, à savoir garantir à tout un chacun une plus 
grande liberté de prendre des photographies des 
œuvres placées de façon permanente dans l’espace 
public(4). L’on s’interroge toutefois profondément sur 
les rélexions de fond menées par ceux qui en sont à 
l’initiative.

Mais avant cela, un brin d’histoire…

I. Retour vers le futur

3. Cette innovation législative s’inscrit dans 
un contexte de discussion particulièrement vif au 
niveau de l’Union européenne, suite au projet de 
rapport sur la réforme du droit d’auteur réalisé au 
nom de la commission des affaires juridiques (JURI) 
du Parlement européen par la représentante du Parti 

(1) Je tiens à remercier Maxime Lambrecht et Jean- 
Ferdinand Puyraimond pour leurs observations sur une 
précédente version de cette contribution.
(2) M.B., 5 juillet 2016, p. 41011.

(3) S. Geiregat, «Nieuw in het auteursrecht : de 
panorama- uitzondering», I.R.D.I., 2016, pp. 229 et s.
(4) J. Cabay, P. Campolini et R. Jafferali (coord.), 
«Chronique de législation en droit privé (1er janvier – 
30 juin 2016) (2e partie)», [Droits intellectuels], J.T., 
2016, p. 742, no 55.

Nouveau symbole de la lutte entre ayant- droits et utilisateurs d’œuvres protégées, la liberté de panorama est au cœur de 
l’actualité législative. Tandis que le législateur européen continue de tergiverser à son sujet, ses homologues belge et français 
ont récemment décidé de la consacrer, quoique dans des termes différents. Ces initiatives, d’apparence bienvenues, semblent 
toutefois procéder au départ d’une lecture approximative du cadre juridique et technologique complexe dans lequel la liberté 
de panorama doit venir se loger. À l’analyse, les libertés consacrées semblent inalement soulever plus de questions qu’elles 
n’apportent de réponses…

Après s’être fait l’écho de ses vicissitudes européennes («Retour vers le futur»), avoir décelé les incertitudes entourant sa 
mouture belge («Entre brouillard…») et dénoncé la mystiication française dont elle est l’objet («…et poudre aux yeux»), 
l’on init dès lors par s’interroger sur cette désirable liberté, ou plutôt, sur quelle liberté désirer («En guise de conclusion»).

De panoramavrijheid, het nieuwe symbool van de strijd tussen rechtenhouders en gebruikers van beschermde werken, staat 
in het middelpunt van de wetgevende actualiteit. Terwijl de Europese wetgever het onderwerp op de lange baan blijft 
schuiven, hebben de Belgische en Franse tegenhangers onlangs besloten er zich aan te wijden, zij het in verschillende 
bewoordingen. Deze schijnbaar welkome initiatieven lijken echter te starten vanuit een vage interpretatie van het complexe 
juridische en technologische kader waarin de vrijheid van panorama zich moet vestigen. Na verdere analyse lijken de 
toegekende vrijheden uiteindelijk meer vragen op te roepen dan antwoorden te geven…

Na de Europese lotgevallen uitgelegd te hebben («Retour vers le futur»), de onzekerheden rondom de Belgische versie 
onthuld te hebben («Entre brouillard…») en de Franse mystiicatie van het onderwerp aan het licht te hebben gebracht 
(«…et poudre aux yeux»), staan we tot slot stil bij deze begeerde vrijheid, of liever, vragen we ons af welke vrijheid we nu 
eigenlijk willen («En guise de conclusion»).
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(5) Voy. le projet de rapport sur la mise en œuvre 
de la directive 2001/29/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de 
certains aspects du droit d’auteur et des droits voi-
sins dans la société de l’information, Commission des 
affaires juridiques (Rapp. J. Reda), 2014/2256(INI), 
15 janvier 2015, point 16, disponible à l’adresse sui-
vante : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.
do?pubRef=-//EP//NONSGML+COMPARL+PE-
546.580+02+DOC+PDF+V0//FR&language=FR 
(22 décembre 2016).
(6) Voy. spéc. A.-C. Lorrain et J. Reda, «Freedom 
of panorama : a political “selfie” in Brussels», E.I.P.R., 
2015, pp. 753 et s.
(7) Voy. la pétition «Save the freedom of photogra-
phy», disponible à l’adresse suivante : https://www.
change.org/p/european- parliament-save-the-freedom-of-
photography-savefop-europarl-en (22 décembre 2016).
(8) Voy. le Rapport final, A8-0209/2015, 24 juin 
2015, point 46, disponible à l’adresse suivante : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.
do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A8-2015-
0209+0+DOC+PDF+V0//FR (22 décembre 2016).
(9) Voy. la résolution du Parlement européen du 9 juil-
let 2015 sur la mise en œuvre de la directive 2001/29/
CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 
2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit 
d’auteur et des droits voisins dans la société de l’infor-

mation, P8_TA(2015)0273, disponible à l’adresse 
suivante : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.
do?pubRef=-//EP//NONSGML+TA+P8-TA-2015-
0273+0+DOC+PDF+V0//FR (22 décembre 2016).
(10) Question écrite no 6-693 de M. Jean- Jacques de 
Gucht au vice premier- ministre et ministre de l’Emploi, 
de l’Économie et des Consommateurs, chargé du com-
merce extérieur, Doc. Parl., Sén., sess. ord. 2014-2015, 
8 juillet 2015.
(11) Ibid.
(12) Voy. les développements précédant la proposi-
tion de loi, Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-2016, 
Doc. 54 1484/001, p. 4.
(13) À moins que la manœuvre consistant à déposer une 
proposition de loi plutôt qu’un projet ne soit délibérée : 
les auteurs de la proposition sont en effet tous membres 
des partis de la majorité gouvernementale.
(14) Lesquels ont sonné le glas de l’exception de pano-
rama dans la récente proposition de modification de la 
directive 2001/29 (voy. infra, note 22 et le texte qui 
l’accompagne), y voyant probablement un cheval de Troie 
pour l’introduction d’exceptions plus larges (du type fair 
use ou en faveur des user generated contents), comp. en ce 
sens M. Dulong de Rosnay, P.-C., Langlais, «Public 
artworks and the freedom of panorama controversy : a 
case of Wikimedia influence», Internet Policy Review, 
2017, Vol. 6, Issue 1, p. 9.

pirate, Julia Reda. Dans ledit projet présenté en jan-
vier 2015, la rapporteuse «demand[ait] au législa-
teur européen de s’assurer que l’utilisation des pho-
tographies, de séquences vidéo ou d’autres images 
d’œuvres qui se trouvent en permanence dans des 
lieux publics soit permise»(5). À son grand dam(6) (et 
celui de plus d’un demi- million d’internautes(7), au 
bas mot), on pouvait lire dans le texte adopté par 
la commission des affaires juridiques que cette der-
nière «estime que l’utilisation commerciale de pho-
tographies, de séquences vidéo ou d’autres images 
d’œuvres qui se trouvent en permanence dans des 
lieux publics physiques devrait toujours faire l’ob-
jet d’une autorisation préalable des auteurs ou de 
leurs mandataires»(8). Finalement, toute référence 
aux «œuvres qui se trouvent en permanence dans les 
lieux publics» avait disparu du texte de la résolution 
adoptée le 9 juillet 2015 par le Parlement européen 
et avec elle, toute invitation claire à légiférer dans le 
sens de l’instauration d’une liberté de panorama ou 
d’une restriction à  celle-ci(9). Bref, statu quo.

4. La veille du vote au Parlement européen, 
un sénateur (Open Vld) avait saisi le ministre com-
pétent (CD&V) d’une question écrite relative à la 
liberté de panorama. Dans sa réponse fournie en sep-
tembre, le ministre avait estimé qu’à suivre la réso-
lution du Parlement européen, il n’y avait pas lieu 

d’adapter le cadre actuel des exceptions(10). Il avait 
ajouté que l’exception igurant à l’article XI.190, 2° 
du C.D.E. relative à la «reproduction et à la com-
munication  au  public de l’œuvre exposée dans un 
lieu accessible au public, lorsque le but de la repro-
duction ou de la communication au public n’est 
pas l’œuvre elle-même» semblait assurer un «équi-
libre sufisant» entre les intérêts de chacun et que 
«[t]oute proposition de modiication des exceptions 
au droit d’auteur, dont l’exception du panorama, 
sera[it] soumise au Conseil de la propriété intellec-
tuelle (…)»(11).

5. Qu’à cela ne tienne, quelques parlementaires 
issus des deux mêmes partis déposent le 26 novembre 
2015 une proposition de loi qui aboutira à l’adop-
tion de la loi consacrant avec tambours et trompettes 
la «liberté de panorama» ! La volonté afichée est 
notamment celle de s’associer à la France – qui envi-
sageait au même moment de garantir la liberté de 
panorama, nous y reviendrons infra (n° 14) – pour 
donner un signal fort dans le cadre de l’harmonisa-
tion future du droit d’auteur européen(12).

6. Même si l’on préfère évidemment l’indé-
pendance des représentants élus à la discipline du 
parti(13) ou au poids des lobbys(14), on pourra parfois 
regretter que les premiers décident de faire cavalier 
seul. Car on a beau relire les travaux préparatoires, 

this jurisquare copy is licenced to ULB on Campus [jcabay@ulb.ac.be]



ffdd1984-384a-43c1-9350-e52b21dd214a

A
ut

eu
rs

 &
 M

ed
ia

 2
01

6/
5-

6

D
oc

tr
in

e
D

ro
it

 d
’a

ut
eu

r

385LARCIER

(15) Voy. le rapport de la première lecture par M. Benoît 
Friart, Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-2016, 
Doc. 54 1484/005, p. 3. Certains membres de commission 
de l’économie e.a. qui a examiné la proposition ont toutefois 
fait état des préoccupations de certaines sociétés de gestions 
ainsi que de certains auteurs à l’adresse de la proposition.
(16) Ainsi que nous avons laissé entendre dans notre 
chronique précitée (note 4), nous pensons que le Conseil 
d’État aurait probablement soulevé la question de 
l’articulation entre l’exception prévue par ce nouvel 
article XI.190, 2°/1, et celle de l’article XI.190, 2°, du 
C.D.E. Ainsi que nous le verrons infra (nos 10.2 et 10.3), 
il est également permis de s’interroger sur l’articulation 
de la liberté de panorama avec les régimes de la repro-
graphie et de la copie privée ainsi que les exceptions à 
des fins d’illustration de l’enseignement ou de recherche 
scientifique. Il semble toutefois à la lecture de l’avis 
59.622/2/V du 27 juillet 2016 sur un avant- projet de loi 
«modifiant certaines dispositions du livre XI du Code 
de droit économique» que la chose a échappé à la haute 
juridiction (Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2016-2017, 
Doc. 54 2122/001, pp. 58 et s.). Le projet a finalement 
été adopté par une loi du 22 décembre 2016 modifiant 
certaines dispositions du Code de droit économique, 
M.B., 29 décembre 2016, p. 91843.
(17) La période de consultation est arrivée à échéance 
le 15 juin 2016, soit quelques jours avant l’adoption de 
la loi, voy. le site de la Commission : https://ec.europa.
eu/digital- single-market/en/news/public- consultation-
role-publishers-copyright-value-chain-and-panorama-
exception (22 décembre 2016).
(18) Le rapport de synthèse a été publié 14 septembre 
2016 et est disponible à l’adresse suivante : http://
ec.europa.eu/information_society/newsroom/image/

document/2016-41/synopsis_report_-_freedom_of_
panorama_-fr_17954.pdf (22 décembre 2016).
(19) Disponibles à l’adresse suivante : https://ec.europa.
eu/digital- single-market/en/news/synopsis- reports-
and-contributions-public-consultation-role-publishers-
copyright-value-chain (22 décembre 2016).
(20) On rêve, bien sûr…
(21) Voy. la réaction des membres des partis de l’opposi-
tion, spéc. les interventions de Mme Karine Lalieux (PS) et 
de M. Michel de Lamotte (cdH), Rapport de la deuxième 
lecture par M. Benoît Friart, Doc. parl., Chambre, sess. 
ord. 2015-2016, Doc. 54 1484/008, p. 4.
(22) Voy. la Proposition de directive du Parlement euro-
péen et du Conseil sur le droit d’auteur dans le marché 
unique numérique, COM(2016) 593 final, Bruxelles, 
14 septembre 2016.
(23) Voy. la Communication de la Commission au Par-
lement européen, au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions, «Promouvoir 
une économie européenne fondée sur le droit d’auteur 
juste, efficiente et compétitive dans le marché unique 
numérique», COM(2016) 592 final, Bruxelles, 14 sep-
tembre 2016, p. 8.
(24) Voy. l’amendement 54 de l’avis à l’intention 
de la commission des affaires juridiques, Commis-
sion du marché intérieur et de la protection des 
consommateurs (Rapp. C. Stihler), AD/1127172FR, 
14 juin 2017, p. 39, disponible à l’adresse sui-
vante : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.
do?pubRef=-//EP//NONSGML+COMPARL+PE-
599.682+02+DOC+PDF+V0//FR&language=FR (5 sep-
tembre 2017).

on ne trouve nulle part évoquée l’éventuelle position 
du Conseil de la propriété intellectuelle. Pas plus 
d’ailleurs que celle d’un de ses membres ou de tout 
autre expert en la matière. L’idée de solliciter l’avis 
d’une ou de plusieurs sociétés de gestion, suggérée 
par certains, a quant à elle été fermement repous-
sée(15). En outre, s’agissant d’une proposition et non 
d’un projet de loi, l’avis du Conseil d’État n’a pas 
plus été recueilli(16).

Mais surtout, alors que la Commission euro-
péenne menait au même moment une consultation 
publique portant précisément sur l’«exception de 
panorama», jamais il n’en a été fait mention, pas 
plus évidemment l’idée d’attendre ses résultats(17). 
C’est pourtant près de 5.000 réponses qui ont été 
envoyées à la Commission, ainsi qu’il ressort du rap-
port de synthèse, et qui témoigne une fois de plus 
de l’importance du débat à l’échelon européen(18). 
Et dire que trois mois plus tard, l’ensemble de ces 
réponses(19) aurait pu venir nourrir le débat devant 
notre parlement(20)… Au lieu de cela, c’est au «pas 
de charge» que la commission de l’économie e.a. a 

expédié les débats, ainsi que le dénonçaient certains 
de ses membres(21). 

7. Le sort réservé par le législateur européen à 
l’exception de panorama suite à cette consultation 
publique montre pourtant bien que la question est 
loin d’être évidente. En témoigne tout d’abord le 
fait que l’exception de panorama n’a pu frayer son 
chemin dans la récente proposition de modiication 
de la directive 2001/29 présentée par la Commission 
européenne(22), et ce alors même que dans la commu-
nication qui l’accompagne, cette même Commis-
sion, «(…) [à] la suite de l’analyse des résultats de la 
consultation publique (…)», «(…) conirme la perti-
nence de cette exception (…)» et «(…) recommande 
vivement que tous les États membres mettent en 
œuvre cette exception (…)»(23).

On en veut ensuite pour preuve également le fait 
que le débat est loin d’être clos puisqu’il a resurgi 
au sein du Parlement européen, la commission du 
marché intérieur et de la protection des consomma-
teurs (IMCO)(24) ayant proposé d’amender la proposi-
tion de directive ain d’y réintégrer l’exception (qui 
deviendrait obligatoire). Avant elle, la commission 
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(25) Voy. les amendements 1, 11 et 55 du pro-
jet d’avis à l’intention de la commission des affaires 
juridiques, Commission de la culture et de l’éduca-
tion (Rapp. M. Joulaud), PA/1111996FR, 6 février 
2017, pp. 14 et 43, disponible à l’adresse sui-
vante : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.
do?pubRef=-//EP//NONSGML+COMPARL+PE-
595.591+01+DOC+PDF+V0//FR&language=FR 
(11 septembre 2017).
(26) Voy. le projet d’avis à l’intention de la commission 
des affaires juridiques, Commission de la culture et de 
l’éducation (Rapp. M. Joulaud), AD/1133335EN, 
4 septembre 2017, disponible à l’adresse sui-
vante : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.
do?pubRef=-//EP//NONSGML+COMPARL+PE-
595.591+03+DOC+PDF+V0//EN&language=FR 
(11 septembre 2017).
(27) Dans le projet d’avis (précité, note 25), il était 
envisagé d’introduire, outre l’exception de panorama, 
une exception relative aux contenus générés par les uti-
lisateurs (user- generated content), voy. les amendements 1, 
21b, 21c et spéc. 56. Finalement, la portée initiale de 
cette exception a été considérablement réduite dans l’avis 
définitif (précité, note 26), voy. les amendements 14, 15, 
21c et spéc. 60.
(28) Voy. le projet de rapport sur la proposition de direc-
tive du Parlement européen et du Conseil sur le droit 
d’auteur dans le marché unique numérique, Commission 
des affaires juridiques (Rapp. T. Comodini Cachia), 

PR/1119413FR, 10 mars 2017, disponible à l’adresse 
suivante : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.
do?pubRef=-%2f%2fEP%2f%2fNONSGML%2bCOMP
ARL%2bPE-601.094%2b01%2bDOC%2bPDF%2bV0
%2f%2fFR (5 septembre 2017).
(29) Depuis que ladite liberté est brandie comme le nou-
vel étendard des droits des internautes, celui qui l’aura 
défendue pourra espérer être adoubé par la communauté 
numérique. Dans de futures joutes électorales, l’argument 
sera certainement séduisant…
(30) Voy. les développements précédant la proposi-
tion de loi, Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-2016, 
Doc. 54 1484/001, p. 3 («La Belgique est, avec la France, 
le Luxembourg, l’Italie et la Grèce, l’un des rares pays 
européens où il existe une interdiction de prendre des 
photos d’œuvres présentes dans l’espace public (…)»).
(31)  Cass., 14 avril 1955, Pas., 1955, I, p. 884, 
R.C.J.B., 1956, p. 35, note J. Dassesse.
(32) Voy. l’article 5, § 3, h) de la directive : «Les États 
membres ont la faculté de prévoir des exceptions ou 
limitations aux droits prévus aux articles 2 et 3 dans 
les cas suivants : (…) lorsqu’il s’agit de l’utilisation 
d’œuvres, telles que des réalisations architecturales ou 
des sculptures, réalisées pour être placées en permanence 
dans des lieux publics». Ce fondement est précisément 
énoncé dans les développements précédant la proposi-
tion de loi, Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-2016, 
Doc. 54 1484/001, p. 3.

de la culture et de l’éducation (CULT)(25) avait pareil-
lement proposé de réintroduire l’exception. Mais 
d’emblée, on pouvait constater les différences fon-
damentales entre ces deux propositions, la première 
consacrant dans des termes généraux la «liberté de 
panorama» tandis que la deuxième se gardait de 
faire référence à toute idée de «liberté», préférant 
employer le seul vocable «exception» et limitant sa 
portée en précisant qu’elle doit «(…) permettre au 
moins la reproduction numérique et l’utilisation à 
des ins non commerciales (…)». Et si l’on conjugue 
au passé l’évocation de cette seconde proposition, 
c’est parce que la commission de la culture et de 
l’éducation a inalement supprimé toute référence à 
l’exception de panorama dans son avis déinitif(26). Le 
recul par rapport au projet initial est ainsi patent, et 
ce non pas uniquement pour ce qui concerne l’excep-
tion de panorama mais plus largement les exceptions 
au bénéice des utilisateurs(27). Bref, voilà de quoi 
alimenter les discussions devant la commission des 
affaires juridiques (JURI) qui, dans son projet de 
rapport sur la proposition de directive, ne soufle 
mot de ces exceptions(28)…

II. Entre brouillard…

8. Face au statu quo (bis) européen, on serait 
donc tenté de se réjouir de l’initiative belge. Tou-

tefois au vu de cet historique, on a peine à croire 
qu’une rélexion poussée ait présidé à la conception 
de cette liberté de panorama, dont l’adoption à la 
hâte semble trahir des préoccupations d’un autre 
ordre(29). Ceci est regrettable car à l’analyse, la propo-
sition de loi repose sur au moins trois considérations 
qui doivent être fortement nuancées sur le plan juri-
dique. C’est d’autant plus regrettable que la portée 
de la loi pourrait en conséquence se voir réduite et 
partant, son objectif louable mis à mal.

9. Premièrement, les auteurs de la proposition 
partent du postulat que ladite liberté n’existe pas en 
droit belge(30).

9.1. Ceci n’est qu’à moitié vrai dès lors que l’ar-
ticle  XI.190, 2° du C.D.E. offre déjà une certaine 
liberté de reproduire et de communiquer les œuvres 
«exposées dans un lieu accessible au public». Curieu-
sement, cette exception  – bien ancrée dans notre 
système de droit depuis la fameuse affaire du Mar-
dasson(31) et qui trouve aujourd’hui son fondement 
dans la même disposition de la directive 2001/29/
CE que celle invoquée à l’appui de la «liberté de 
panorama»(32)  – n’est jamais évoquée dans les tra-
vaux préparatoires, même si les auteurs de la propo-
sition ont forcément dû la prendre en considération 
(sans quoi ils n’auraient pas proposé l’insertion d’un 
article XI.190, 2/1° ; nous soulignons). Elle consti-
tue pourtant un fondement solide pour légitimer 
non pas la reproduction ou la communication de 
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(33) Le bénéfice de cette exception suppose en effet que 
la reproduction ou la communication soit «fortuite» ou 
«incidente», voy. not. Bruxelles, 23 mars 2001, A&M, 
2001, p. 375, note E. Derclaye et A. Cruquenaire ; 
Civ. Liège, 27 février 2007, J.T., p. 804 ; M.-C. Jans-
sens, «Article 22», in F. Brison et H. Vanhees (éd..), 
De Belgische auteurswet – Artikelsgewijze commentaar – La 
loi belge sur le droit d’auteur – Commentaire article par article, 
3e éd., Bruxelles, Larcier, 2012, p. 154.
(34) Avec d’autres, nous pensons en effet que le bénéfice 
de l’exception ne suppose pas que la reproduction ou la 
communication soit involontaire, voy. en ce sens éga-
lement F. de Visscher et B. Michaux, Précis du droit 
d’auteur et des droits voisins, Bruxelles, Bruylant, 2000, 
p. 110, no 130.
(35) Voy. les développements précédant la proposi-
tion de loi, Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-2016, 
Doc. 54 1484/001, p. 4.
(36) Voy. supra, note 33.
(37) Pro : F. de Visscher et B. Michaux, op. cit. 
(note 34), p. 110, no 130 ; M.-C. Janssens, «Art. 22», 
op. cit. (note 33), p. 154 ; L. Van Bunnen, «La reproduc-
tion publicitaire de l’image licitement reproduite d’une 
œuvre», A&M, 2006, p. 232. Contra : A. Berenboom, Le 
nouveau droit d’auteur et les droits voisins, 4e éd., Bruxelles, 
Larcier, 2008, p. 175, no 95.

(38) Article 24, § 1er, du Swedish Statute Book, SFS, 
1960:729 tel qu’amendé au 1er avril 2011 : «Works of 
fine art may be reproduced in pictorial form (…) if they 
are permanently located outdoors on, or at, a public 
place» (version anglaise disponible sur le site de l’OMPI : 
http://www.wipo.int/wipolex/fr/text.jsp?file_id=290912 
[22 décembre 2016]).
(39) Högsta Domstolens, 4 avril 2016, Ö 849-15, dis-
ponible (en suédois) sur le site de la Cour : http://www.
hogstadomstolen.se/Domstolar/hogstadomstolen/Avgo-
randen/2016/2016-04-04%20Ö%20849-15%20Beslut.
pdf (22 décembre 2016). Pour une brève analyse en fran-
çais, voy. le commentaire d’André Lucas dans sa dernière 
chronique in Propriétés intellectuelles, 2016, pp. 438-439.
(40) Dans son commentaire précité (note 39), André 
Lucas estime que la décision de la Cour suprême suédoise 
ne s’étend pas à cette situation de fait.
(41) Voy. les développements précédant la proposi-
tion de loi, Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-2016, 
Doc. 54 1484/001, p. 3 («Les progrès des technologies 
de l’information et de la communication permettent 
aujourd’hui à chacun de prendre très facilement des 
photographies et de les publier rapidement. Les photo-
graphies servent à immortaliser des moments particuliers 
(…)»).

l’œuvre en tant que telle, mais chaque fois qu’elle 
apparaît accessoire(33), par exemple dans le cadre d’un 
«selie»(34).

9.2. Par ailleurs, les dispositions organisant 
la reproduction ou la communication dans un but 
privé, qu’il s’agisse de l’exécution dans le cercle de 
famille (XI.190, 3°, du C.D.E.), de la reprogra-
phie (XI.190, 5°, du C.D.E.) ou de la copie privée 
(XI.190, 9°, du C.D.E.), permettent également de 
jouir d’une certaine liberté de panorama, quoique 
coninée dans l’intimité. Les exceptions de repro-
duction et de communication à des ins d’illustra-
tion de l’enseignement ou de recherche scientiique 
(XI.191/1, § 1er, 3° et 4° du C.D.E.) offre une liberté 
comparable dans ces autres contextes. Enin, l’excep-
tion de comptes rendus d’événements de l’actua-
lité (XI.190, 1°, du C.D.E.) assurera encore dans 
une certaine mesure cette liberté, cette fois dans le 
domaine de l’information.

10. Deuxièmement, les auteurs de la proposition 
sont d’avis que cette nouvelle exception «(…) n’affecte 
pas les autres exceptions qui existent déjà (…)»(35). La 
chose est surprenante puisqu’évidemment, son champ 
d’application coïncide au moins pour partie avec le 
champ d’application des exceptions précitées.

10.1. S’agissant de l’incidence sur l’exception 
de l’article XI.190, 2° du C.D.E., on se pose la ques-
tion de l’intérêt que cette dernière peut encore pré-

senter dès lors que son application est conditionnée 
au caractère «fortuit» ou «incident» de la reproduc-
tion ou de la communication(36). Tout au plus conser-
verait-elle un intérêt pour les œuvres autres que 
plastiques si l’on admet que l’exception vise toutes 
les catégories d’œuvres, point sur lequel la doctrine 
est divisée(37). À moins que la mise en œuvre par 
le juge du test des trois étapes (qui lui est directe-
ment adressé dans le cadre de la nouvelle exception, 
voy. l’article XI.190, 2°/1, in ine) ne vienne réduire 
considérablement cette «liberté de panorama», avec 
pour conséquence que c’est dans l’ancienne excep-
tion qu’il faudrait chercher le refuge que la nouvelle 
était censée fournir.

À cet égard, on relève que la Cour suprême sué-
doise a récemment estimé que la disposition cor-
respondante de la loi suédoise(38), interprétée à la 
lumière du test des trois étapes, n’autorise pas la 
fondation Wikimedia à mettre en ligne une base de 
données collective des œuvres d’art placées dans un 
lieu public en Suède(39). Certes, les faits sont diffé-
rents de ceux qui caractérisent la situation de l’in-
ternaute qui met en ligne ses photos de vacances(40), 
que les auteurs de la proposition de loi avaient pro-
bablement principalement en vue(41). Il n’en reste pas 
moins que ceci témoigne de ce que la portée large de 
l’exception peut se trouver limitée dans le cadre de 
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(42) On se souviendra d’ailleurs que la Cour de justice 
fonde le principe de l’interprétation stricte des exceptions 
notamment (par un argument a fortiori) sur le test des 
trois étapes, voy. spéc. C.J.C.E., 16 juillet 2009, Infopaq 
c. Dansk Dagblades Forening, aff. C-5/08, §§ 56 et 58. 
Certes, elle a heureusement souligné que l’interprétation 
des exceptions doit aussi permettre de sauvegarder leur 
effet utile et de respecter leur finalité, voy. C.J.U.E., 
1er décembre 2011, Painer c. Standard VerlagsGmbH e.a., 
aff. C-145/70, § 133 ; C.J.U.E., 4 octobre 2011, Football 
Association Premier League e.a. c. QC Leisure e.a., aff. jointes 
C-403/08 et C-429/08, § 163. Ces différents principes 
ont été rappelés récemment, voy. C.J.U.E., 10 novembre 
2016, Vereniging Openbare Bibliotheken c. Stichting Leenrecht, 
aff. C-174/15, § 50.
(43) Ceci est particulièrement vrai pour les usages com-
merciaux, dont certains sont indéniablement de nature 
à porter atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre 
(deuxième étape du test), voy. M. Senftleben, Copyright 
Limitations and the Three-Step Test, La Haye- Londres-New 
York, Kluwer Law International, 2004, pp. 271-272 
(à propos de l’exception correspondante du droit de 
l’Union européenne).
(44) Voy. l’article 5, § 2, a) et b), de la directive 2001/29/
CE. En Belgique, voy. les articles XI.229 et s. et XI.235 
et s. du C.D.E. Voy. pour ce qui concerne leur mise en 
œuvre les arrêtés royaux du 18 octobre 2013 relatif au 
droit à rémunération pour copie privée (M.B., 24 octobre 
2013, p. 75782) (modifié par un arrêté royal du 
11 décembre 2016, M.B., 30 décembre 2016, p. 92022) 
et du 5 mars 2017 relatif à la rémunération des auteurs 
pour reprographie (M.B., 10 mars 2017, p. 35028).
(45) Voy. C.J.U.E., 21 octobre 2010, Padawan c. SGAE, 
aff. C-467/08, §§ 40-42 (en matière de copie privée). 
La Cour a estimé que cette jurisprudence était transpo-
sable mutatis mutandis à la reprographie, voy. C.J.U.E., 
27 juin 2013, VG Wort c. Kyocera e.a., aff. jointes 
C-457/11 à C-460/11, §§ 73 et 77. Ces principes ont 
été rappelés récemment, voy. C.J.U.E., 12 novembre 
2015, Hewlett- Packard Belgium c. Reprobel, aff. C-572/13, 
§§ 35-36.

(46) On notera que le considérant 36 de la directive 
2001/29/CE précise expressément que «[l]es États 
membres peuvent prévoir une compensation équitable 
pour les titulaires de droits même lorsqu’ils appliquent 
les dispositions optionnelles relatives aux exceptions ou 
limitations qui n’exigent pas cette compensation».
(47) C.J.U.E., 12 novembre 2015, Hewlett- Packard 
Belgium c. Reprobel, aff. C-572/13, §§ 33-34 et 45. On 
relèvera qu’a été adoptée en conséquence de cet arrêt, une 
loi 22 décembre 2016 modifiant certaines dispositions 
du Code de droit économique, M.B., 29 décembre 2016, 
p. 91843.
(48) A priori, il nous paraît que limiter le bénéfice de 
l’exception aux seules personnes physiques pourrait avoir 
pour conséquence de réduire considérablement son uti-
lité, dès lors que toutes les reproductions réalisées dans le 
cadre du fonctionnement d’un procédé technique inter-
viennent le plus souvent sous la responsabilité d’une per-
sonne morale. Certes, lesdites reproductions pourront le 
plus souvent être couvertes par l’exception de copie tran-
sitoire visée à l’article 5, § 1er, de la directive 2001/29/CE 
(en Belgique, voy. l’article XI.189, § 3, du C.D.E.). La 
Cour de justice a d’ailleurs estimé que les copies sur écran 
et les copies en cache réalisées dans le cadre de la consul-
tation d’un site Internet ont un caractère provisoire et 
constituent une partie intégrante et essentielle d’un pro-
cédé technique au sens de cette disposition, voy. C.J.U.E., 
5 juin 2014, Public Relations Consultants Association 
c. Newspaper Licensing Agency, aff. C-360/13, §§ 25-52. 
Toutefois, il n’est pas certain que dans tous les cas, ces 
reproductions pourront toujours être considérées comme 
dépourvues de signification économique indépendante 
au sens de cette même disposition (dans l’affaire précitée, 
cette question n’a pas été discutée par la Cour de justice, 
la juridiction de renvoi ayant estimé que cette condition 
était satisfaite dans les faits de la cause). La Cour de jus-
tice a effet estimé que «52. (…) un avantage tiré d’un 
acte de reproduction provisoire est distinct et séparable 
si l’auteur de cet acte est susceptible de réaliser des béné-
fices en raison de l’exploitation économique de reproduc-
tions provisoires elles-mêmes. 53. Il en va de même si les 
actes de reproduction provisoires aboutissent

son interprétation, spécialement par application du 
test des trois étapes(42) (43).

10.2. Quant à l’éventuel impact sur les excep-
tions de reproduction à usage privé (XI.190, 5°, 
et 9°, du C.D.E.), il convient d’avoir égard au fait 
qu’aux termes de ces exceptions, les titulaires de 
droits doivent recevoir une «compensation équi-
table»(44), laquelle est calculée sur la base du critère 
du préjudice causé aux auteurs d’œuvres protégées(45). 
À l’inverse, la nouvelle exception de panorama n’est 
accompagnée d’aucun système de rémunération(46). 
Or, dès lors que les champs d’application de l’en-
semble de ces exceptions se recoupent en partie, il 
s’ensuit que l’adoption de la «liberté de panorama» 
affecte le calcul de la rémunération de la compensa-
tion équitable due au titre des premières puisqu’il en 
modiie l’assiette.

De manière plus complexe encore, il semble 
qu’elle affecte ce calcul de manière différenciée. 
La Cour de justice a en effet estimé dans son arrêt 
Reprobel que les champs d’application des exceptions 
de reprographie et de copie privée se recoupent en 
partie et qu’eu égard à sa jurisprudence relative à 
la détermination du montant de la «compensation 
équitable», «(…) il y a lieu d’établir une différence 
selon que la reproduction effectuée sur papier ou sur 
un support similaire au moyen de toute technique 
photographique ou de tout autre procédé ayant des 
effets similaires l’est par tout utilisateur ou qu’elle 
l’est par une personne physique pour un usage privé 
et à des ins non directement ou indirectement com-
merciales»(47). Or les questions de savoir si le béné-
ice de la «liberté de panorama» est limité aux seules 
personnes physiques(48) et surtout, aux usages non 
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à une modification de l’objet reproduit, tel qu’il existe 
au moment du déclenchement du procédé technique 
concerné, car lesdits actes visent ainsi à faciliter non plus 
son utilisation, mais l’utilisation d’un objet différent», 
voy. C.J.U.E., 17 janvier 2012, Infopaq c. Danske Dag-
blades Forening (Infopaq II), aff. C-302/10. À suivre cette 
jurisprudence, on se demande si la publicité qui accom-
pagne le plus souvent les reproductions ne serait pas de 
nature à conférer à  ceux-ci une signification économique 
indépendante et donc à faire échec à l’application de 
l’exception.
(49) À ce jour, le seul commentateur de la nouvelle loi 
est d’avis que l’exception n’est pas limitée aux usages 
non commerciaux, voy. S. Geiregat, op. cit. (note 3), 
pp. 236-237, nos 36-40. Inversément, à l’examen de la 
maigre jurisprudence belge relative à l’exception pour 
les œuvres exposées dans un lieu accessibles au public 
lorsque la reproduction n’est pas l’œuvre elle-même 
(aujourd’hui visée à l’article XI.190, 2° du C.D.E.), on 
relève que la cour d’appel de Gand a semblé exclure son 
bénéfice dans l’hypothèse d’un usage de nature com-
merciale (de manière tout à fait légitime eu égard aux 
circonstances de l’espèce), voy. Gand, 16 avril 2002, 
A&M, 2002, p. 347 (à propos de la reproduction sur 
des étiquettes, des sous-bocks et des verres à bière, de la 
statue La mer, aussi connue sous le nom Dikke Mathilde, 
de George Grard, située à Ostende). À la lumière de ces 
quelques éléments (voy. en outre la note 51), il apparaît 
présomptueux de prétendre pouvoir répondre claire-
ment à la question de savoir si le bénéfice de l’exception 
peut être revendiqué dans le cas d’un usage commercial. 
D’autant que l’on convient que la qualification d’usage 
«commercial» est elle-même peu aisée à définir.
(50) Mme Karine Lalieux et consorts avaient plusieurs 
fois proposé d’amender le texte de l’exception en le 
complétant par les mots suivants : «et à l’exclusion de 
tout usage à caractère directement ou indirectement 
commercial», voy. Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-
2016, Doc. 54 1484/004, 1484/007 et 1484/010. Ces 
amendements ont été repoussés. Il a notamment été 
rétorqué par l’une des auteures de la proposition que dans 
la mesure où le l’exception est encadrée par le test des 
trois étapes, «(…) la situation visée par l’amendement est 
totalement couverte par le texte de la proposition de loi, 
ce qui rend l’amendement superflu», voy. l’intervention 
de Mme Patricia Ceysens dans le Rapport de la première 

lecture par M. Benoît Friart, Doc. parl., Chambre, sess. 
ord. 2015-2016, Doc. 54 1484/005, p. 4.
(51) Voy. de manière générale S. Ricketson, J. C. Gins-
burg, International Copyright and Neighbouring Rights – 
The Berne Convention and Beyond, 2e éd., Oxford, New 
York, Oxford University Press, 2006, pp. 769-771, 
§§ 13.18-13.19. Dans son ouvrage de référence sur le test 
des trois étapes, M. Senftleben a souligné que l’exception 
correspondante du droit de l’Union doit être comprise 
comme visant également les usages commerciaux mais 
que certains usages commerciaux sont de nature à porter 
atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre (deuxième 
étape du test), voy. M. Senftleben, op. cit. (note 43), 
pp. 271-272.
(52) Pour ce qui concerne  celles-ci, la mise sur pied d’un 
système de rémunération est facultative au regard du 
droit de l’Union européenne (voy. le considérant 36 de la 
directive, reproduit in extenso à la note 46). Le législateur 
belge a néanmoins prévu d’introduire pareil système, 
voy. les articles XI.240 et s. du C.D.E.
(53) La rémunération tient en effet «compte des 
objectifs de promotion des activités d’enseignement» 
(article XI.242, alinéa 1er du C.D.E.). Voy. pour ce qui 
concerne sa mise en œuvre l’arrêté royal du 31 juil-
let 2017 relatif à la rémunération pour l’utilisation 
d’œuvres, de bases de données et de prestations à des 
fins d’illustration de l’enseignement ou de recherche 
scientifique, M.B., 16 août 2017, p. 79993. Le système 
de rémunération mis sur pied repose sur le postulat qu’il 
n’est pas nécessaire dans ce contexte de calculer la rému-
nération sur la base du critère du préjudice causé aux 
auteurs, à la différence de ce qui concerne les exceptions 
de reproduction à usage privé, voy. l’exposé des motifs du 
projet de loi modifiant certaines dispositions du livre XI 
du Code de droit économique, Doc. parl., Chambre, sess. 
ord. 2016-2017, Doc. 54 2122/001, p. 22.
(54) En ce sens, voy. M. Dulong de Rosnay, P.-C., 
Langlais, op. cit. (note 14), p. 11 («Access to figures 
on revenues impact would require to analyse collecting 
societies databases. With the additional issues of perso-
nal data, and of reciprocal trust in the absence of inde-
pendent source, royalties are associated to artists, and 
data mining would require a knowledge of which of their 
works is placed in the public space. And even if figures 
were available, it is not certain that the comparison 
among countries would allow to draw conclusions»).

commerciaux(49), ne reçoivent pas de réponse claire. 
Spéciiquement s’agissant de cette dernière question, 
on relèvera au passage que contrairement à ce qui a 
pu être énoncé dans les travaux préparatoires(50), l’en-
cadrement de l’exception par le test des trois étapes 
n’emporte pas nécessairement que son bénéice sera 
exclu en cas d’usage commercial(51).

10.3. Toujours à propos du calcul de la rému-
nération, on pourrait encore s’interroger sur l’arti-
culation de la liberté de panorama avec les excep-
tions de reproduction et de communication à des 
ins d’illustration de l’enseignement ou de recherche 
scientiique (XI.191/1, §  1er, 3° et 4° du C.D.E.), 

qui donnent également droit à une rémunération(52) 
suivant toutefois un schéma différent de celui prévu 
pour les exceptions de reproduction à usage privé(53). 
Mais à quoi bon creuser cette question, dès lors que 
faute de données iables disponibles, il apparaît de 
toute façon impossible de mener une véritable étude 
économique sur l’impact de la liberté de panorama 
sur les revenus des auteurs(54). On l’évoque ici sim-
plement pour déplorer, une fois de plus, l’absence 
d’une approche globale et cohérente de la probléma-
tique, le nouveau régime relatif à la rémunération de 
ces exceptions ayant été élaboré dans des temps très 
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(55) Voy. les développements précédant la proposi-
tion de loi, Doc. parl., Chambre, sess. ord. 2015-2016, 
Doc. 54 1484/001, p. 3 («Nous partons du principe 
que la liberté de l’individu de prendre des photos dans 
l’espace public doit être respectée») et 4 («Concrètement, 
l’objet de la présente proposition de loi est que l’auteur 
ou l’ayant droit ne puisse pas s’opposer à une reproduc-
tion [par exemple, la prise d’une photo, une publication 
sur internet, etc.] d’une œuvre d’art plastique,  
graphique ou architectural se trouvant dans le domaine 
public»).
(56) Voy. M. Dulong de Rosnay, P.-C., Langlais, 
op. cit. (note 14), p. 4 («(…) in 1840, the Kingdom of 
Bavaria edicted the very first “freedom of panorama”: an 
exception to this general rule regarding the “works of 
arts and architecture in their exterior contours” situated 
in public space. The initiative was imitated in other 
states so that the ongoing unification process of Germany 
opened up a nationwide debate on the proper imbalance 
between artists’ right to control the dissemination of 
their work and the preservation of the public sphere as a 
“common good” (“Gemeingut”). The debate also served to 
overcome the different definitions of the public and pri-
vate sphere within the German states. In 1876, the Ger-
man parliament agreed on a general exception in similar 
terms to the original Bavarian initiative»).
(57) On peut faire remonter l’invention de la photogra-
phie à la présentation du daguerréotype à l’Académie 
des sciences en 1839. Pour une discussion de différents 
aspects de la naissance de la photographie, voy. W. Ben-
jamin, «Petite histoire de la photographie» (1931), trad. 
A. Gunthert, Études photographiques, 1996/1, pp. 6 et s.
(58) Voy. les articles 17, § 2, et 11 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne.
(59) Voy. spéc. C.J.C.E., 29 janvier 2008, Promusicae 
c. Telefónica de España, C-275/06, §§ 65-70. Voy. encore 
récemment C.J.U.E., 15 septembre 2016, Mc Fadden 
c. Sony Music Entertainment Germany, C-484/14, § 83.

(60) Sur cette notion, voy. spéc. notre étude J. Cabay, 
«La sanction du risque de confusion en droit de l’Union 
européenne : vers une théorie de l’“effet réflexe” du droit 
de la propriété intellectuelle fondée sur le “juste équi-
libre”», in A. Puttemans, Y. Gendreau, J. de Werra 
(coord.), Propriété intellectuelle et concurrence déloyale – Les 
liaisons dangereuses ?, Bruxelles, Larcier, 2017, pp. 39 et s., 
spéc. pp. 62-64, nos 22-24.
(61) Voy. not. C.J.C.E., 29 janvier 2008, Promusicae 
c. Telefónica de España, aff. C-275/06, § 68.
(62) Au départ notamment de ce considérant, la Cour 
de justice est récemment allée encore un pas plus loin en 
énonçant de manière tout à fait générale que l’harmonisa-
tion effectuée par la directive (et donc non pas seulement 
pour ce qui concerne les exceptions et limitations) vise 
à maintenir ce «juste équilibre», voy. C.J.U.E., 8 sep-
tembre 2016, GS Media c. Sanoma Media Netherlands e.a., 
aff. C-160/15, § 31.
(63) Voy. C.J.U.E., 3 septembre 2014, Deckmyn c. Van-
dersteen e.a., aff. C-201/13, §§ 26-35.
(64) Voy. en droit international les articles 9, § 2, de la 
Convention de Berne ; 13 de l’Accord sur les ADPIC ; 10, 
§ 2, du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur. Voy. en 
droit de l’Union européenne l’article 5, § 5, de la direc-
tive 2001/29/CE.
(65) À l’examen de la jurisprudence de la Cour de jus-
tice, on relève toutefois que le test des trois étapes qui 
figure dans la directive n’a jusqu’à présent que très peu 
servi à éclairer la portée des exceptions, sous cette réserve 
qu’il fonde (pour partie) le principe de l’interprétation 
stricte des exceptions (voy. spéc. l’arrêt Infopaq, précité, 
note 42). Tout au plus peut-on déduire de la jurispru-
dence qu’une exception ne peut être invoquée lorsque 
la source de la reproduction ou de la communication 
est illicite. Suivant la Cour, admettre l’inverse aurait 
pour effet d’«(…) encourage[r] la circulation des œuvres 
contrefaites ou piratées, diminuant ainsi nécessairement

proches de ceux qui ont vu l’adoption de la liberté de 
panorama.

11. Troisièmement, les auteurs de la proposition 
sont d’avis que le droit de l’auteur sur une œuvre 
située en permanence dans l’espace public doit céder 
devant la liberté de tout un chacun de prendre des 
photographies dans ce même espace(55). C’est en 
somme la conception originelle de la «liberté de 
panorama», qui avait justiié son adoption dans un 
contexte temporel (milieu du XIXe siècle), politique 
(uniication allemande)(56) et technologique (inven-
tion récente de la photographie)(57) bien différent du 
nôtre.

11.1. En embrassant aujourd’hui cette concep-
tion, les auteurs de la proposition opposent pour-
tant de manière un peu fruste les droits des uns à la 
liberté des autres. En effet, dans le droit moderne de 
l’Union européenne, tant la propriété intellectuelle 
que la liberté d’expression et d’information sont pro-
tégées en tant que droits fondamentaux(58). Or, sui-
vant la Cour de justice, lorsqu’il s’agit de concilier 

des exigences liées à la protection de différents droits 
fondamentaux, il ne s’agit pas de raisonner en termes 
hiérarchiques mais plutôt de rechercher entre ces 
droits un «juste équilibre»(59)  (60). Cette obligation 
d’assurer un «juste équilibre» entre les différents 
droits fondamentaux incombe notamment aux États 
membres lors de la transposition d’une directive(61). 
S’agissant en particulier des exceptions et limitations 
au droit d’auteur, la nécessité de «(…) maintenir un 
juste équilibre en matière de droits et intérêts entre 
les différentes catégories de titulaires de droits ainsi 
qu’entre  celles-ci et les utilisateurs d’objets protégés 
(…)» est en outre exprimée explicitement au consi-
dérant 31 de la directive 2001/29/CE(62). Et la Cour 
de justice a clairement énoncé qu’il revient au juge 
de vériier que l’application concrète d’une exception 
respecte ce «juste équilibre»(63). Dans le domaine 
des exceptions et limitations au droit d’auteur, cette 
recherche du «juste équilibre» vient donc, en droit 
de l’Union européenne, compléter l’analyse plus 
classique sur la base du test de trois étapes(64) (65).
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le volume des ventes ou d’autres transactions légales 
relatives aux œuvres protégées, de sorte qu’il serait porté 
atteinte à l’exploitation normale de  celles-ci» ce qui 
«(…) serait susceptible d’entraîner (…) un préjudice 
injustifié aux titulaires du droit d’auteur», voy. C.J.U.E., 
12 novembre 2015, Hewlett- Packard Belgium c. Repro-
bel, C-572/13, §§ 60-61 ; C.J.U.E., 10 avril 2014, ACI 
Adam c. Stichting de Thuiskopie e.a., C-435/12, §§ 39-40. 
Voy. encore récemment C.J.U.E., 26 avril 2017, Stichting 
Brein c. Wullems, C-527/15, § 70.
(66) En ce sens, voy. not. la réponse à la consultation 
de la Commission européenne sur l’exception de pano-
rama (voy. supra, notes 17-19) fournie par la European 
Copyright Society, disponible à l’adresse suivante : 
https://europeancopyrightsocietydotorg.files.wordpress.
com/2016/06/ecs- answer-to-ec-consultation-freedom-of-
panorama-june16.pdf (22 décembre 2016).
(67) Voy. spéc. C.J.U.E., 24 novembre 2011, Scarlet 
Extended c. SABAM, aff. C-70/10, § 43.
(68) Voy. C.J.U.E., 15 septembre 2016, Mc Fadden 
c. Sony Music Entertainment Germany, aff. C-484/14, § 98.
(69) Voy. C.J.U.E., 9 février 2012, Luksan c. van der Let, 
aff. C-277/10, §§ 65-72.
(70) En un sens, ceci revient à questionner le respect de 
l’exigence suivant laquelle les exceptions et limitations 
ne sont applicables que «dans certains cas spéciaux» 
(première étape du test des trois étapes). Il est vrai que 
concernant cette première étape, l’on devrait pouvoir 
considérer que  celle-ci est supposée satisfaite dans toutes 
les hypothèses visées à l’article 5 de la directive 2001/29/
CE, voy. en ce sens C. Geiger et F. Schönherr, «The 
Information Society Directive», in I. Stamatoudi et 
P. Torremans (éd.), EU Copyright Law – A Commentary, 
Cheltenham (UK), Northampton (MA, USA), Edward 
Elgar, 2014, p. 445, no 11.73 ; M. Senftleben, op. cit. 
(note 43), p. 262. Ceci étant, les obligations de respecter 

les droits fondamentaux et de rechercher un «juste équi-
libre» s’imposent au législateur de l’Union dans le cadre 
de l’adoption du droit de l’Union, voy. respectivement 
not. C.J.U.E., 18 décembre 2014, avis 2/13, § 169 ; 
C.J.U.E., 6 septembre 2012, Deutsches Weintor c. Land 
Rheinland-Pfalz, aff. C-544/10, § 47. Le cas échéant, la 
validité de l’article 5, § 3, h) de la directive 2001/29/
CE pourrait dès lors être critiquée sur ce point. Pour un 
cas dans lequel le droit de l’Union a été déclaré contraire 
à certaines dispositions de la Charte des droits fonda-
mentaux, voy. C.J.U.E., 8 avril 2014, Digital Rights 
Ireland c. Minister for Communications, Marine and Natural 
Resources e.a., aff. jointes C-293/12 et C-594/12 (à propos 
de la directive 2006/24/CE sur la conservation de don-
nées générées ou traitées dans le cadre de la fourniture de 
services de communications électroniques accessibles au 
public ou de réseaux publics de communications).
(71) Il a également été souligné que l’historique de 
l’adoption du test des trois étapes qui figure à l’article 9, 
§ 2, de la Convention de Berne suggère que toutes les 
exceptions nationales préexistantes devaient être présu-
mées comme constituant des «cas spéciaux» au sens de 
cette disposition, voy. S. Ricketson, J. C. Ginsburg, 
op. cit. (note 51), p. 766, § 13.13. S’il est vrai qu’à 
l’époque certains États et singulièrement l’Allemagne 
connaissaient déjà dans leur droit la liberté de pano-
rama, il nous paraît toutefois que les libertés d’hier et 
d’aujourd’hui ne peuvent être comparées eu égard à l’évo-
lution technologique intervenue depuis lors.
(72) M. Senftleben, op. cit. (note 43), p. 272 : «(…) 
Insofar as article 5(3)(h) CD [Copyright Directive] 
exempts the systematic reproduction, and communica-
tion or making available to the public of works perma-
nently located in public places for commercial purposes it 
conflicts accordingly with a normal exploitation (…)».

11.2. Indéniablement, la «liberté de panorama» 
intègre une importante dimension de liberté d’ex-
pression et d’information et à ce titre doit avoir une 
large portée(66). Toutefois, telle que consacrée, on se 
demande si elle satisfait pleinement aux exigences du 
«juste équilibre» telles qu’envisagées par la Cour de 
justice. Certes suivant la Cour, le droit de propriété 
intellectuelle n’est pas intangible et sa protection ne 
doit pas être assurée de manière absolue(67). Néan-
moins, la Cour estime que priver ce droit de toute 
protection serait contraire à l’idée de «juste équi-
libre»(68). Elle a en outre déjà jugé qu’une législation 
nationale qui refuse d’attribuer les droits d’exploi-
tation des œuvres cinématographiques à leur auteur 
n’est pas compatible avec le droit de l’Union(69).

Or, telle qu’elle est organisée et spéciale-
ment en tant qu’elle vise non pas un usage spéci-
ique mais une catégorie particulière d’œuvres, la 
«liberté de panorama» semble pareillement priver 
une catégorie d’auteurs de tout droit d’exploitation 
sur leurs œuvres, sous réserve des cas où il est porté 
atteinte à l’exploitation normale de  celles-ci et où 

il est causé un préjudice injustiié à leurs intérêts 
légitimes(70) (71). Et il a déjà été souligné à propos de 
l’exception correspondante de la directive 2001/29/
EC que de par sa généralité  – en tant qu’elle vise 
les droits de reproduction et de communication ou 
de mise à la disposition du public, de même que les 
usages commerciaux –, elle est susceptible de porter 
atteinte à l’exploitation normale (deuxième étape du 
test des trois étapes) des œuvres situés de manière 
permanente dans l’espace public(72). Faute pour les 
dispositions relatives à la liberté de panorama de 
préciser les conditions de leur application, le respect 
des exigences du «juste équilibre» pose donc ques-
tion, sans qu’aucune réponse déinitive ne puisse être 
apportée.

11.3. En outre, nous avons souligné plus haut 
que le champ d’application de la «liberté de pano-
rama» coïncide pour partie avec celui des excep-
tions de reprographie et de copie privée, lesquelles 
sont  – à la différence de la première  – rémunérées 
par la «compensation équitable». Or, suivant la 
Cour de justice, «(…) le système de redevance ins-
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(73) Voy. spéc. C.J.U.E., 10 avril 2014, ACI Adam 
c. Stichting de Thuiskopie e.a., aff. C-435/12, § 53.
(74) On relèvera qu’avant les multiples interventions de 
la Cour de justice relatives à la notion de «compensation 
équitable», M. Senftleben avait estimé (sans toutefois 
creuser la question) qu’il n’y avait pas de besoin évident 
d’une compensation dans ce cas («[…] no obvious need 
for the payment of equitable remuneration […]») pour 
que ce soit satisfaite l’exigence d’absence de préjudice 
injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur (troisième 
étape du test), voy. M. Senftleben, op. cit. (note 43), 
p. 277.
(75) S. Ricketson, J. C. Ginsburg, op. cit. (note 51), 
p. 775, § 13.25 ; M. Senftleben, op. cit. (note 43), 
pp. 237-239. Voy. également, semblant établir ce même 
lien, C.J.U.E., 16 juin 2011, Stichting de Thuiskopie c. Opus 
Supplies Dutschland e.a., C-462/09, § 33.
(76) Voy. nos études, J. Cabay et M. Lambrecht, 
«Remix prohibited : how rigid EU copyright laws inhibit 
creativity», Journal of Intellectual Property Law and Practice, 
2015, vol. 10, no 5, pp. 359-377 ; J. Cabay, «Appro-
priation artistique et droit d’auteur : le cas du document 
plastique», in J. Arnaud et B. Goosse (dir.), Document, 
fiction et droit en art contemporain, Aix-en- Provence, Presses 
Universitaires de Provence, Académie royale des Beaux-
Arts de Bruxelles, 2015, pp. 90-105. Pour une propo-

sition de solution, voy. notre étude, M. Lambrecht et 
J. Cabay, «Remix allowed : avenues for copyright reform 
inspired by Canada», Journal of Intellectual Property Law 
and Practice, 2016, vol. 11, no 1, pp. 21-36.
(77) L’exception de panorama ne vise pas les œuvres 
situées à l’intérieur des bâtiments, voy. les dévelop-
pements précédant la proposition de loi, Doc. parl., 
Chambre, sess. ord. 2015-2016, Doc. 54 1484/001, p. 4.
(78) Lesdits costumes (dont certains peuvent certaine-
ment être considérés originaux au sens du droit d’auteur) 
ne sont pas destinés à être placés de façon permanente 
dans l’espace public, voy. le calendrier des habillages 
http://www.manneken-pis.be/calendrier-des- habillages/ 
(22 décembre 2016). Ils ne sont donc pas visés par 
l’exception de panorama. La statue du Manneken Pis est 
par contre évidemment dans le domaine public (au sens 
temporel).
(79) L’exception de panorama ne vise pas les œuvres 
musicales.
(80) L’exception de panorama ne vise pas les œuvres 
audiovisuelles. La Grand Place et les immeubles qui 
l’entourent sont par contre évidemment dans le domaine 
public (au sens temporel).
(81) L’exception de panorama ne vise ni les œuvres musi-
cales, ni les œuvres situées à l’intérieur des bâtiments.
(82) A.-C. Lorrain, J. Reda, op. cit. (note 6), p. 754.

tauré par l’État membre concerné doit maintenir 
un juste équilibre entre les droits et les intérêts des 
auteurs, bénéiciaires de la compensation équitable, 
d’une part, et ceux des utilisateurs d’objets proté-
gés, d’autre part»(73). Doit-on en déduire que dans 
une situation pareille à celle visée par la liberté de 
panorama, le respect du «juste équilibre» suppose-
rait la mise sur pied d’un système de redevance(74) ? 
D’autant qu’il est admis par ailleurs que pour éviter 
que ne soit causé un préjudice injustiié aux inté-
rêts légitimes du titulaire du droit (troisième étape 
du test), il peut être nécessaire de prévoir le paie-
ment d’une rémunération dans le cadre d’une licence 
légale(75). À nouveau, la question est sans réponse à 
l’heure actuelle.

Ainsi, au lendemain de l’adoption de la loi, le 
droit d’auteur belge est loin de s’ouvrir sur un pay-
sage dégagé. Le panorama se dérobe plutôt sous un 
épais brouillard qui, à mesure que l’on parvient à le 
dissiper, découvre un endroit inalement peut-être 
moins charmant que ne le vantait le prospectus…

III. … et poudre aux yeux

12. Ne boudons toutefois pas notre plaisir, 
la liberté de panorama est désormais consacrée et 
en cela, elle est la bienvenue ! Nous avons en effet 
démontré par ailleurs que les espaces de liberté 

concédés par le droit d’auteur aux utilisateurs et 
créateurs d’œuvres dérivées sont trop étriqués et 
qu’il apparaît nécessaire de les élargir(76). On doit 
donc se réjouir sur ce point de l’adoption de la loi.

Mais ne faudrait-il pas aller plus loin ?
13. La problématique est en effet loin d’être 

limitée aux seules œuvres situées en permanence 
dans l’espace public. Certes, le touriste de passage 
à Bruxelles pourra désormais partager sur Facebook 
ses clichés de l’Atomium. Mais ne devrait-il pas pou-
voir faire de même avec ses photographies et vidéos 
d’œuvres représentant Tintin dans un restaurant 
schaerbeekois(77) ? Ou du Manneken Pis revêtu de l’un 
de ses nombreux costumes(78) ? Ou du Grand Jojo lors 
du bal populaire(79) ? Ou de la Grand Place à Noël 
pendant le spectacle son et lumière(80) ? Ou encore du 
taulier qui, du fond de son estaminet, chante «Le Plat 
Pays» en accompagnant le Grand Jacques qui passe à 
la radio(81) ? En réalité, ainsi que l’écrivait notamment 
Julia Reda, «[i]n a context where copyright reform 
needs to target more harmonisation among Member 
States and more legal certainty, freedom of panorama 
was thus meant to become a symbol of what needed 
to be changed (…)»(82). Mais aussi importante soit-
elle, la liberté de panorama n’est qu’un symbole et sa 
consécration, de la poudre aux yeux…

14. L’exemple français l’illustre de manière 
plus éclatante encore. Nous évoquions le fait que 
les auteurs de la proposition de loi belge avaient 
emboîté le pas du législateur français qui envisageait 
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(83) La loi insère dans le Code de la propriété intellec-
tuelle un nouvel alinéa 11° à l’article L. 122-5. L’excep-
tion se lit comme suit : «Lorsque l’œuvre a été divulguée, 
l’auteur ne peut interdire : (…) Les reproductions et 
représentations d’œuvres architecturales et de sculptures, 
placées en permanence sur la voie publique, réalisées par 
des personnes physiques, à l’exclusion de tout usage à 
caractère commercial».
(84) On relèvera par ailleurs qu’elle doit s’articuler avec 
une limitation de l’utilisation de «l’image des immeubles 
qui constituent les domaines nationaux», adoptée peu 
avant, voy. la loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 «rela-
tive à la liberté de création, à l’architecture et au patri-
moine», J.O.R.F. no 0158 du 8 juillet 2016. Cette loi 
intègre notamment au Code du patrimoine un nouvel 
article 621-42 qui dispose en son alinéa 1er que «L’utili-
sation à des fins commerciales de l’image des immeubles 
qui constituent les domaines nationaux, sur tout support, 
est soumise à l’autorisation préalable du gestionnaire de 
la partie concernée du domaine national. Cette autorisa-
tion peut prendre la forme d’un acte unilatéral ou d’un 
contrat, assorti ou non de conditions financières».
(85) Loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016, J.O.R.F. 
no 0235 du 8 octobre 2016.
(86) Voy. C. Caron, «Exception de panorama : lorsque 
la montagne accouche d’une souris», JCP G, 2016/6, 
p. 144.
(87) Voy. nos études citées supra, note 76.
(88) C. Caron, op. cit. (note 86), p. 144.
(89) Sur cette théorie, voy. spéc. notre étude J. Cabay 
et M. Lambrecht, «Remix prohibited : how rigid EU 

copyright laws inhibit creativity», op. cit. (note 76), 
pp. 374-376 et les références doctrinales et jurispruden-
tielles citées.
(90) Cass. fr., 1re civ., 12 mai 2011, JCP G, 2011, 
p. 1360, note M. Vivant, P.I., 2011, p. 298, obs. 
A. Lucas, RTD Comm., 2011, p. 553, obs. F. Pollaud- 
Dulian.
(91) Article 5, § 3, i) : «Les États membres ont la faculté 
de prévoir des exceptions ou limitations aux droits prévus 
aux articles 2 et 3 dans les cas suivants : lorsqu’il s’agit 
de l’inclusion fortuite d’une œuvre ou d’un autre objet 
protégé dans un autre produit».
(92) La loi est muette sur ce point et, de l’accord de l’en-
semble des commentateurs, rien dans les travaux prépa-
ratoires ne permet de soutenir cette assertion. Les travaux 
préparatoires suggéraient d’ailleurs le contraire, voy. not. 
B. Galopin, «Accessoire : la Cour de cassation assume 
l’exception prétorienne», R.L.D.I., 2011/73, pp. 23-24.
(93) Tandis que l’arrêt précité (note 90) de la Cour de 
cassation du 12 mai 2011 pouvait être lu comme confé-
rant une portée large à la l’exception d’inclusion fortuite 
(dans les faits de la cause, les représentations étaient 
volontaires), un arrêt subséquent en a limité la portée en 
précisant que «la notion (…) d’inclusion fortuite dans 
un autre produit (…) doit s’entendre comme une repré-
sentation accessoire et involontaire par rapport au sujet 
traité ou représenté (…)», voy. Cass. fr., 1re civ., 12 juillet 
2012, P.I., 2012, p. 405, obs. A. Lucas (à propos d’une 
photographie mise en ligne sans autorisation et reprise 
par Google Images sous forme de vignette).

également d’assurer la «liberté de panorama». C’est 
désormais chose faite,  celle-ci ayant été récemment 
consacrée – quoi que dans des termes plus restrictifs 
que son pendant belge(83) (84) – aux détours de l’adop-
tion de la loi «pour une République numérique»(85). 
Un auteur a estimé que cette intervention législative, 
qui transpose de manière limitée la faculté offerte 
par la directive, poursuit «(…) un but essentielle-
ment symbolique, voire idéologique : il s’agit de 
prouver que le législateur intervient bien pour bri-
der un droit d’auteur qui, pourtant, s’applique d’ores 
et déjà avec mesure»(86). Si nous ne pouvons partager 
entièrement la in de sa proposition(87), la dénoncia-
tion de la mystiication (consciente ou non) opérée 
par le législateur français nous paraît fondée. Car 
ainsi que cet auteur le rappelle, «(…) cela fait bien 
longtemps que le droit d’auteur [français] admet la 
libre reproduction ou représentation accessoire d’une 
œuvre de l’esprit située dans un lieu public (…)»(88).

Alors oui, la nouvelle «liberté de panorama» 
va plus loin, dès lors qu’elle n’est plus limitée au 
caractère accessoire de la reproduction ou de la 
représentation (communication). Mais elle va aussi 
moins loin. Car dans certains cas, cette théorie pré-
torienne de l’«accessoire» (ou de l’«arrière plan») 
offrait en effet des perspectives bien plus larges(89). 

Notamment, dans une fameuse affaire Être et avoir, 
elle avait permis à la Cour de cassation française de 
justiier l’apparition à plusieurs reprises sur les murs 
d’une salle de classe d’illustrations d’une méthode 
d’apprentissage de la lecture (à travers le personnage 
de Gai le fantôme) dans un ilm documentaire rela-
tif à l’enseignement dans une école de campagne(90). 
Pour ce faire, la Cour de cassation avait trouvé un 
fondement à la théorie de l’accessoire en excipant de 
la «volonté du législateur» de transposer l’exception 
d’inclusion fortuite prévue par la directive(91), fai-
sant ainsi mentir tant la loi que ses travaux prépa-
ratoires(92). Alors, que reste-t-il aujourd’hui de cette 
exception d’inclusion fortuite, qui n’a pas été trans-
posée et qui ne semble pas avoir été évoquée dans les 
travaux préparatoires de la nouvelle loi ? Pourra-t-on 
encore admettre en France que la théorie de l’acces-
soire vienne justiier la reproduction et la communi-
cation incidente d’œuvres situées non dans l’espace 
public, mais dans des lieux privés ? Bref, en adoptant 
la «liberté de panorama», l’Assemblée nationale n’a-
t-elle pas incidemment condamné la légitime théo-
rie de l’accessoire, dont le fondement jurisprudentiel 
contestable avait d’ores et déjà conduit à une appli-
cation restrictive(93) ?
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(94) Voy. notre étude précitée (note 89). Adde : Cass. fr., 
com., 6 mai 2014, P.I., 2014, p. 275, obs. J.-M. Bru-
guière (à propos d’une photographie représentant un 
mannequin portant des escarpins Louis Vuitton dans 
une publicité pour une robe H&M ; la Cour de cassation 
rejette le pourvoi dirigé contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Paris qui avait estimé que la reproduction n’était pas 
accessoire, sans faire aucunement référence à la notion 
d’inclusion fortuite employée dans ses arrêts de 2011 
et 2012). Pour un autre exemple récent témoignant de 
la confusion autour de cette théorie, voy. C.A. Paris, 
4 décembre 2015, P.I., 2016, p. 227, obs. A. Lucas.
(95) En 2006, à l’occasion de la transposition de la direc-
tive 2001/29/CE, le législateur français n’avait pas conso-
lidé la solution prétorienne en transposant les exceptions 
prévues à l’article 5, § 3, h) et i) (reproduits in extenso, 
supra, respectivement notes 32 et 91). Certains commen-
tateurs avaient estimé que ceci devait sonner le glas de 
la jurisprudence sur l’accessoire, voy. not. A. Lucas, obs. 
sous C.A. Bordaux, 13 juin 2006, P.I., 2007, p. 320. 
C’est d’ailleurs très exactement la thèse qu’avait suivie 
la juridiction de première instance dans l’affaire Être et 
avoir, voy. T.G.I. Paris, 20 décembre 2006, R.I.D.A., 
2008/215, p. 370. En quelque sorte, c’est ce scénario qui 
se répète aujourd’hui.
(96) Comp. les premiers mots de la réponse fournie par 
la European Copyright Society à la consultation de la 
Commission européenne sur l’exception de panorama 
(précitée, note 66): «At the outstet, it should be noted 
that the European Copyright Society (ECS) considers that 

the issue of Freedom of Panorama (FoP) should not be 
reviewed in isolation from the broader, necessary reform 
of the European copyright framework (…)»
(97) Par exemple, Walter Benjamin soulignait dans 
L’œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique (1955) 
(trad. L. Duvoy, Paris, Editions Allia, 2016, p. 20) que 
«(…) la reproduction technique (…) peut (…) placer 
le reflet de l’original dans des situations qui seraient 
inaccessibles à l’original  lui-même. Avant tout, elle lui 
rend possible la rencontre avec le récepteur, sous la forme 
d’une photographie ou d’un disque. La cathédrale quitte 
son emplacement pour être accueillie dans le studio d’un 
ami des arts (…)».
(98) Par exemple, notre Cour de cassation a rejeté le 
pourvoi dirigé contre un arrêt ayant retenu le caractère de 
communication au public d’un lien hypertexte placé sur 
le «mur» d’un profil Facebook, voy. Cass., 24 juin 2015, 
A&M, 2015, p. 277, Ing.-Cons., 2015, p. 565, J.T., 2016, 
p. 144, obs. L. Van Reepinghen et C. De Clercq. 
L’argument du demandeur en cassation suivant lequel 
l’œuvre contrefaisante avait été «diffusée sur Facebook a 
des fins exclusivement personnelles» et «n’était accessible 
qu’à un cercle fermé de personnes déterminées et accep-
tées comme amies» n’avait pas été retenu, les juges du 
fond ayant légalement estimé que dans les circonstances 
de l’espèce (notamment le fait que le lien permettait d’ac-
céder à l’intégralité du texte, de sorte que l’œuvre pou-
vait être diffusée potentiellement à un nombre multiple 
d’internautes), il y avait bien communication au public. 
Quid dans d’autres circonstances ?

En se focalisant sur la «liberté de panorama», le 
législateur français semble avoir perdu de vue que 
son droit autorisait certaines utilisations tout à fait 
légitimes d’œuvres que la ladite liberté ne saurait 
justiier. La chose est particulièrement regrettable 
car tant la portée que le fondement de la théorie 
prétorienne de l’accessoire demeurent incertains(94). 
Aussi eût-il apparu opportun de consolider la solu-
tion avancée par la Cour de cassation dans l’affaire 
Être et avoir précitée. Au lieu de cela, le législateur 
l’a fragilisée encore un peu plus(95). Plus que jamais, 
la «liberté de panorama» a ici agi comme un miroir 
aux alouettes…

IV. En guise de conclusion

15. À la lumière de l’exemple français, on com-
prend donc que la «liberté de panorama» ne devrait 
pas être envisagée de manière isolée(96). Notamment, 
nous pensons que ce n’est pas tant les utilisations 
d’un objet spéciique – l’œuvre située dans l’espace 
public  – qu’il convient de réglementer, mais les 
particularités de ces utilisations, lesquelles trans-
cendent cet objet spéciique. Aussi nous pensons 
que les discussions autour de la «liberté de pano-

rama» devraient être situées dans un débat plus 
large, auquel les lignes qui précèdent n’avaient pas 
la prétention de contribuer, si ce n’était pour four-
nir à chaud quelques rélexions générales sur un sujet 
d’une actualité brûlante.

Pourtant, les possibilités techniques pour un 
quidam de photographier l’espace public (ou non) et 
de partager ses clichés n’ont rien d’inédit(97). Il est 
vrai, ces possibilités se sont développées considéra-
blement à la faveur de l’amélioration des technolo-
gies de l’information et de la communication, de 
sorte que la problématique se présente aujourd’hui 
avec plus d’acuité. Mais plus fondamentalement, il 
est intervenu ces dernières années un changement 
bien plus radical, lequel réside moins dans l’ac-
croissement de nos moyens d’action sur le monde 
que dans notre rapport à  celui-ci. Spécialement, on 
relève que la distinction entre les sphères «privée» et 
«publique» s’amenuise, tant elle est mise à mal par 
l’émergence des réseaux sociaux. L’application des 
principes traditionnels du droit d’auteur se fait alors 
moins évidente(98).

Il ne nous revient pas ici de mener le débat 
sur la pertinence de la distinction entre les sphères 
«publique» et «privée». Simplement, nous tenions 
à souligner qu’il serait opportun de rechercher une 
solution globale pour l’ensemble des utilisations 
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(99) Les développements consacrés dans la présente 
contribution envisagent essentiellement la situation fac-
tuelle que semblent avoir à l’esprit les auteurs de la pro-
position de loi, en l’occurrence celle de l’internaute qui 
met en ligne ses photos de vacances (voy. supra, note 41). 
Nous avons dès lors laissé de côté la question de la repro-
duction sur Wikipedia, laquelle bien qu’au cœur des 
débats sur la liberté de panorama, ne constitue pas moins 
une hypothèse factuelle différente. Pour une discussion de 
certains aspects de cette hypothèse, voy. M. Dulong de 
Rosnay, P.-C., Langlais, op. cit. (note 14) (soulignant 
de manière intéressante la confusion sémantique entre 
les notions d’espace public et de domaine public au sens 
du droit d’auteur, confusion que l’on retrouve d’ailleurs 

dans les travaux préparatoires de la loi belge, voy. supra, 
vote 55).
(100) S’il est loisible aux États membres de transposer 
ou non les exceptions qui figurent aux §§ 2 et 3 de la 
directive 2001/29/CE, une fois la transposition interve-
nue, ils ne sont plus libres d’en préciser les paramètres 
de manière non harmonisée, voy. spéc. C.J.U.E., 3 sep-
tembre 2014, Deckmyn c. Vandersteen e.a., aff. C-201/13, 
§ 16 ; C.J.U.E., 21 octobre 2010, Padawan c. SGAE, 
aff. C-467/08, § 36. Au vu des disparités qui existent 
entre les différents régimes nationaux, il y a tout lieu de 
croire que la Cour de justice sera saisie un jour ou l’autre 
d’une question préjudicielle sur ce point.

quotidiennes d’œuvres protégées (dont bon nombre 
peuvent probablement prétendre à une certaine 

légitimité) et qu’à notre avis, ceci suppose notam-

ment(99) de questionner ladite distinction.

Mais d’ici là, on proitera de notre «liberté de 
panorama» pour arpenter et photographier la Bel-
gique et la France… avant de passer par Luxem-
bourg(100)…
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